
Le service d’accompagnement à l’Insertion et au 
Maintien en Emploi

Notre expertise : 
Situation de handicap moteur et Maladies Chroniques Invalidantes 
et en emploi/formation.



SANS PROJET PROFESSIONNEL 
Besoin d’un bilan de l’impact de la situation de 
santé de la personne en emploie 

- 	 Bilan global de la situation de santé.
- 	 Projection vers des environnements professionnels.
-	 Plan d’action pour sécuriser le parcours. 

NOTRE ACCOMPAGNEMENT :

prestation à mobiliser : 
-	 Analyse approfondie

AVEC UN PROJET PROFESSIONNEL 
Besoin d’étudier les conditions de réalisation du projet identifié.

NOTRE ACCOMPAGNEMENT :

- 	 Etude de faisabilité du projet professionnel.
- 	 Lien entre les capacités et les activités liées au métier visé.
- 	 Conseils sur les condiations de réalisation du projet 

prestation à mobiliser : 
-	 Analyse de capacités

AVEC UN PROJET PROFESSIONNEL DÉFINI
Besoin de rechercher les modalités de compensations

- 	 Recherche d’aménagement du projet professionnel ciblé .
- 	 Essais d’aides techniques de compensation.
- 	 Préconisations sur les besoins de compensation.

prestation à mobiliser : 
-	 Analyse Approfondie avec préconisations.
-	 Conseil et appui à la mise en oeuvre.

NOTRE ACCOMPAGNEMENT : 

QUEL EST VOTRE BESOIN ?



AVEC UN PROJET DE FORMATION
Besoin d’un aménagement du contexte de formation/entreprise

-	 Etude des besoins d’aménagement en formation et entreprise.
-	 Essais/prets d’aides techniques de compensation.
- 	 Travail partenarial avec l’organisme de formation.

NOTRE ACCOMPAGNEMENT : 

prestation à mobiliser : 
-	 Analyse Approfondie avec préconisations.
- 	 Conseil et appui à la mise en oeuvre.

EN INTÉGRATION AU POSTE OU 
MAINTIEN DANS L’EMPLOI

Besoin d’un aménagement de votre situation de travail.

- 	 Etude de vos besoins d’aménagement. 
- 	 Visite/observation sur votre poste de travail.
-	 Essais/prets d’aides techniques de compensation. 
- 	 Sensibilisation du collectif de travail-manager
- 	 Réunions partenariales avec l’employeur, médecin du travail,                   
prescripteur.

NOTRE ACCOMPAGNEMENT : 

prestation à mobiliser : 
-  	 Analyse Approfondie avec préconisations.
- 	 Conseil et appui à la mise en oeuvre.

QUEL EST VOTRE BESOIN ?



OU NOUS RENCONTRER ? 

- 4 départements : 33,47,40,64.
- 3 antennes : Mérignac - Tarnos - Pau
- Chez le prescripteur, permanences, 
organisme de formation, employeur.

QUI PEUT NOUS PRESCRIRE ?

Mais aussi dans le cadre du maintien dans l’emploi : 
             
  - Les centres de gestion                                                                            
  - Les employeux publics sous convention avec le FIPHFP

EN SAVOIR PLUS SUR NOS PRESTATIONS ? 

05.56.12.17.97

Sabrina MAZELPEUX - Cheffe de service 
smazelpeux@gihp-aquitaine.org

Florian MIR - Coordonnateur
fmir@gihp-aquitaine.org

INFORMATIONS 
CCOOMMPPLLÉÉMMEENNTTAAIIRREESS


